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  Fiche action N° 1 : Agenda 21 
Avoir une vision d’avenir conforme au 

développement durable et la mettre en pratique 
 

Engager une procédure d’Agenda 21, c’est adopter une 
méthodologie de travail pour être conforme aux principes du 
développement durable. Cela concerne tant le choix des 
projets qui se fait sur la base d’un triple bilan : économique , 
social, et environnemental, que sur la manière de les mener : 
préparer les décisions de manière transparente, faire 
participer les citoyens, rendre public les bilans de réalisation. 

 
 

 
Les 5 priorités du développement durable: 

1. Lutte contre le changement climatique 
2. Préservation de la biodiversité et des 

ressources 
3. Donner à chacun les possibilités de son 

épanouissement 
4. Cohésion sociale et solidarité 
5. Mode de production et consommation 

éco-responsable 
 
Nous voulons avoir une vision plus large et 
plus prospective de la politique c’est la 
traduction au niveau municipal du principe : 
« penser globalement, agir localement ». 
 
3 principes de mise en œuvre : 

• Transversalité : toutes les parties 
prenantes sont consultées 

• Transparence : des objectifs clairs, des raisons de choix expliquées, un suivi de mise 
en œuvre 

• Démocratie : les citoyens participent au projet tant part leurs avis que par leurs  idées 
 

NOS ENGAGEMENTS : 

Lancement de la phase préparatoire dès Avril 2008  et engagement du diagnostic 
avec l’aide de la Région sept.2008  
Choix des priorités d’actions inscrit au budget  2009 
Mise en œuvre des premières actions concernant la lutte contre le réchauffement 
climatique, et la solidarité avant fin 2009 
 

ILS L’ONT DÉJÀ FAIT 
 
294  collectivités ont déjà  adopté une 
procédure d’Agenda 21. Parmi les plus 
anciennes, citons : Angers, ….. Pami les 
plus récentes : Rueil-Malmaison,   
  
Quelques actions phares : 
.engagement de réduction des émissions de 
CO2 : gestion thermique des bâtiments, 
plan transport, consommation eco-
responsable 
Cohésion sociale et solidarité : 
Création de « carte partenaire », de Points 
Acueil Santé Solidarité ; Charte culture et 
solidarité, jumelage tiers-monde 
 
 


